
Référence : C.N.45.2024.TREATIES-XXVII.4 (Notification dépositaire)

CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE L'IMPACT SUR 
L'ENVIRONNEMENT DANS UN CONTEXTE TRANSFRONTIÈRE

ESPOO (FINLANDE), 25 FÉVRIER 1991

FRANCE : RETRAIT DE L'EXCLUSION TERRITORIALE
À L'ÉGARD DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 1

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de 
dépositaire, communique :

L’action susmentionnée a été effectuée le 16 janvier 2024.

 

Le 22 janvier 2024

1 Voir notifications dépositaires C.N.640.2001.TREATIES-7 du 3 juillet 2001 (France : 
Approbation) et C.N.641.2001.TREATIES-8 du 3 juillet 2001 (France: Exclusion territoriale).


